
Le bilan 2021 est le suivant : 
 
Mutualisation du personnel de la commune de Villemur vers la Communauté de Communes 
 

 
 
 
 
NB : 67,75 et le total pour la commune et non le total présenté ici, les autres agents étant à plein temps 
sur la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2023-108



Mutualisation du personnel de la Communauté de Communes vers la commune de Villemur 
 

 
 
 
 
NB : 109,41 est le total pour la CCVA et non le total présenté ici, les autres agents étant à plein temps sur 
la CCVA. 
 
 
 


